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1960 No. 22

EXCHNGE 0F NOTES <Jidy 20, Aiiquat 23 <md 31, 1960) BETWEEN CANADA
THE UIJNTED STATES 0F AMERICA CONCERNING TEE LOAN TO CAN
FOR A FIVE YE&R PERIOD 0F TEE SUEMARINE USS BUENFISE

i

The Department of State of the United States of America
f0 the Chargé d'Affaires ad interim of Canada

DEPARMENTOF STr&iF
IRAqWASHINGTON

Six )n

referrto cnversations betwe represnttve of ou wo oen

trinng 312 hereinafmeît:1er refered tas othé Ubmarn. to ý

its equipmnt, spares, and allowances solely to niaintain the legit
seif-defense of Canada or to participate ini the defense of the :
Atlantic Treaty area. The Governnient of Canada wilI retain possi
of, and wUll use, the subniarine and its equipment, spares, and a
ances subject to the ternis and conditions contained in this NotE

in sunnort of the oblieations oesting upon it and other nationls 1



luction)
t 31 août 1960) ENTRE LE CANADA ET LES
TIET DU PRÊT AU CANADA POUR CINQ
FISH
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4. The submiarine, together with its avaîlable on-board spar'es ani
allowances, including consumable stores and fuel, will be delivere,
to the Governmnent of Canada at such place and time as may b
mutually agreed upon. The delver shall be evidenced by a deliver.

5. The Governent of Canada agrestopa th Gvrnmen of th
United States the cost of rehabilitating and outfitting the submarii
agrees to pay the Governmerfl of the United States the fair valu
and instlton cos of any e pmnt ormaterialwhiçh. is place

on~~~ ~ ~ ~ bor âterqeto h oennn fCnda andwhich j
additional to or ubsiue fo normal allwanes, and agrees to pa
the Government of the Unite Sttste cost of training Canadia
personnel in courses of insrcto reqested by the Governent c
Canada in connection here t. Suhpayments shall be in aceordane
wih the Mutual Security Act of 1954, Acts amendatory and supple
xnentary thereto and aD-troiDriation Acts thereunder.

mxaai~
Uîd ~L
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4. Le sous-marin, ses pièces de rechange et son équipement se trouvant
à bord (y compris les provisions et le carburant) sera livré au Gouver-
nement du Canada aux temps et lieu qui seront convenus. Un certificat
de réception constituera la preuve écrite de la livraison. Le Gouverne-
ment du. Canada aura l'usage dé l'armement, du matériel, du combus-
tible, des provisions et- des pièces de rechange ou de remplacement
du sous-marin, dès la livraison de celui-ci.

5. Le Gouvernement du Canada consent à verser au Gouvernement des
États-Unis le prix de la remise en état et de l'armement du sous-
marin, ainsi qué le coût équitable et les frais d'installation de tout
équipement ou matériel installés à bord sur la demande du Canada, en
supplément og en remplacement des installations ordinaires. Le Gou-
vernement du Canada consent à payer au Gouvernement des États-
Unis tot entraînement donné à l'équipage canadien du sous-marin à
la demande du Gouvernement du Canada. Ces paiements s'effectuerond
conformément aux dispositions de la Loi de 1954 sur la sécurité mu-
tuelle; des lois modificatrices et complémentaires, et des lois d'affecta-
tion des crédits s'y rattachant.

6, Le Gouvernement des États-Unis conservera la propriété des articles
et accessoires visés au paragraphe 4, à l'exception du carburant, des
provisions, des pièces de rechange et de remplacement. Cependant> le
Gouvernement du Canada peut placer le sous-marin sous pavillon
canadien et lui donner nom et désignation conformément aux coutumes
et traditions de la Marine royale du Canada.

7. Le Gouvernement du Canada renonce à toutes poursuites contre le
Gouvernement des États-Unis résultant du transfert, de l'usage ou du
fonctionnement du sous-marin, et mettra le Gouvernement des États-
Unis à couvert des poursuites qui pourraient être entamées par une
tierce partie.
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Si une cause quelconque endommage le sous-marin de façon à le rendre
totalement inutilisable de l'avis du Gouvernement du Canada, celui-ci
ne proclamera sa perte officiele qu'après avoir consulté le Gouverne-
ment des États-Unis.

10. Le Gouvernement du Canada veillera à la sécurité du sous-marin, à
,elle de son armement et de son matériel, et préservera tous renseigne-
ments obtenus en ce qui les concerne.

il. Des ententes détaillées seront conclues au besoin entre représentants
officiels des deux gouvernements ou des organismes en relevant, aux

de mise en vigueur des ententes et des engagements généraux

j~0~ ~ n 4
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d'État,



of State of thie United States ofAwic

in respect of clIaXms asserteci by tflirdl parties arising out or the transier o:
veselta Caad ad tguseuw Canada.

Subectto ur ôneitence in this understanding, my Government pro]
that your Note, this reply, and your further Note conflrming myGven

undestaningwlth regard to paragraph 7, shail constitute Èk gËe
governing the loan of this submarine effective the date of your Not
confirmation.

Accept, Sir, the renewed assurances of nmy high consideration.

ýglas Dillon,
'State,

1'960. No, 22



NO 518

Washington, D.C.,
le 23 août 1960.

Xi l'honqur trai au rérràla Not du2jile,10palqele vous~~~
prseue pourtaies quespouritin quiaent une irêe par len Goenemqente des

tats d sous-a na etMRIS- de sousagne a nt d Caada.
S4nat u l ouvremcnenteme Cnaet dips àet réseve ter vc~e cna-os

fien parpsev quivonte:Nt, rsnerpnee or oeutrer
cnmn ce qui p récid au su uparagraphe 7 troitleuernemntd

sle pourdesus qu apourdqui entae vniguceupri des conséquenced

nouvelle Note.lb rti
Agréez, Monsieur, les assurances de mna considératin' .,lL distinguée.

Le Chargé d'Affaires ad interim
S. F.R.

1960 NO 22
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WASHINGTON

August 31, 1960

Chargé d'Affaires

nis premise agrees v
)te.
1 assurances of my t
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HI

Le DéparteMent d'État des États-Unis d'Amérique au Chargé
d'affaires ad interim du Canada

DÉPARTEMENT D'ÉTAT
WASHINGTON

Le 31 août 1960
Monsieur le Chargé d'affaires,

J'ai bien reçu votre Note n° 518 du 23 août 1960 en réponse à ma Note
du 20 juillet 1960 ayant trait au prêt au Canada d'un sous-marin des États-Unis,
le BURRFISH. Le Gouvernement des États-Unis estime que le troisième alinéa
de la Note du 23 août 1960 ne vise pas à dégager le Gouvernement du Canada
de sa responsabilité relative à la protection du Gouvernement des États-Unis
contre les poursuites que des tierces parties pourraient entamer en conséquence
de l'usage du sous-marin par le Canada. Cela posé, le Gouvernement des États-
Unis approuve la teneur de ladite Note.

Agréez, Monsieur le Chargé d'affaires, les assurances de ma considération
la plus distinguée.

Pour le Secrétaire d'État,
IVAN B. WHITE

Monsieur S. F. Rae
Chargé d'affaires ad interim du Canada

Washington
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